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C O N C O U R S

Neuf lauréats au Méritas régional du PATBQ

C’est à La cache à Maxime de Scott, dans le

cadre du Colloque bœuf annuel, qu’ont été remis

les prix du Méritas régional du PATBQ. Décernés

sur la base de critères génétiques et techniques,

ces marques de reconnaissance ont été attribuées

dans deux catégories, soit le volet Commercial et

le volet Race pure. 

LES ENTREPRISES LAURÉATES
Voici les entreprises lauréates du volet Race

pure ainsi que leur rang :

- Ferme Louber SENC de Sainte-Marie (1re posi-

tion); 

- Ferme ARF Champagne & fils enr. de Saint-

Sylvestre (2e position);

- Ferme E.J. Champagne & fils inc. de Saint-

Sylvestre (3e position);

- Ferme D.M. Maheux inc. de Saint-Martin (4e

position).

Pour évaluer les candidats de cette catégorie,

on se base sur l’indice d’efficacité technique

(IET), le nombre de taureaux admissibles à la

génétique supérieure et certains caractères

 d’écart prévu sur la descendance (ÉPD) dans les

meilleurs 50 % du rang centile. 

Voici les entreprises gagnantes et leur position

dans le cadre du volet Commercial:

- Ferme Bos Taurus de L’Islet (1re position);

- Ghislain Labbé & Suzanne Isabelle de Saint-

Gervais (2e position);

- Ferme M.J.L. Boilard SENC de Saint-Jacques-

de-Leeds (3e position);

- Richard Boucher de Beauceville (4e position);

- Ferme Linnard SENC d’Adstock (5e position).  

Les entreprises du volet Commercial sont

évaluées sur la base d’un indice d’efficacité tech-

nique calculé à partir du poids moyen corrigé à

200 jours, du taux de sevrage et de l’intervalle

moyen de vêlage.  

Les entreprises vache-veau qui se sont distin-

guées lors du Méritas régional participent à un

contrôle d’évaluation génétique et technique

depuis plus de quatre ans, et même depuis plus

de 15 ans pour quatre d’entre elles. Leurs per-

formances sont le résultat d’une bonne sélection

des sujets du troupeau et de l’amélioration de leur

efficacité technique depuis plusieurs années. La

compilation et l’évaluation des données de leur

troupeau donnent à ces entreprises les moyens

d’en savoir davantage sur les vaches qui génèrent

leur revenu annuel.

FÉLICITATIONS!
La Direction régionale de la Chaudière-

Appalaches du MAPAQ se joint à l’équipe bœuf

pour féliciter les neuf récipiendaires du Méritas

régional du PATBQ. Il y a de quoi être fier de la

qualité des entreprises de la région. Bravo à tous!  

LE PATBQ
Le PATBQ est un programme d’évaluation

génétique et technique offert par le MAPAQ aux

entreprises bovines œuvrant principalement

dans le secteur vache-veau. C’est un outil de ges-

tion essentiel à l’amélioration et à la progression

des performances des  troupeaux. Une version

Internet est disponible pour ceux qui désirent

consulter les données de leur troupeau à partir de

leur ordinateur ou effectuer la saisie de leurs don-

nées. Sont maintenant accessibles des données

telles que les renseignements carcasse/abattage

sur les veaux vendus aux encans ainsi que les

« Across Breed Comparison » (ABC),  qui permet-

tent d’évaluer plus globalement chaque animal.

Sylvie
TREMBLAY
Technicienne agricole
Conseillère en
production bovine

L’entreprise lauréate de la 1re position dans le volet Production race pure est Ferme Louber SENC. Apparaissent
sur la photo M. Kaven Bégin, Mme Louise Bisson, M. Nicolas Bégin et M. Bernard Bégin.

L’entreprise lauréate de la 1re position dans le volet
Commercial est Ferme Bos Taurus. Apparait sur la
photo M. Benoît Mercier.

À cette occasion, le Syndicat des agricultrices

de la Côte-du-Sud a rendu hommage à plusieurs

lauréats dans huit catégories. Parmi les heureux

gagnants, plusieurs proviennent de la Chaudière-

Appalaches, soit : 

- Mme Mary-Jo Gibson de Saint-Jean-Port-Joli,

récipiendaire du prix Agricultrice;

- M. Bruno Castonguay de Saint-Roch-des-

Aulnaies, gagnant du prix Agriculteur;

- La famille de M. Bertrand Caron de Saint-

Eugène (L’Islet), lauréate du prix Famille de l’an-

née;

- Mme Rollande Gagné de Cap-Saint-Ignace, réci -

piendaire du prix Coup de cœur;

- M. Raymond Gamache de L’Islet, lauréat du prix

Jean-Marie-Martin.

Mentionnons que les producteurs et les inter-

venants du Bas-Saint-Laurent qui suivent ont

également été honorés :

- M. Rémi Hudon de Rivière-Ouelle a reçu le prix

Relève;

- Mme Antonine Rodrigue (CRÉA-Rimouski) s’est

mérité le prix Partenaire;

- Mme Solange Morneau de Saint-Pascal a rem-

porté le prix Reconnaissance.

Par ailleurs, le Syndicat a remis une mention

à plus d’une dizaine de producteurs et de pro-

duc trices s’étant distingués dans leur domaine

d’acti vité à l’échelle provinciale et nationale. La

soirée a également été l’occasion de déguster un

souper gastronomique concocté à partir de pro-

duits régionaux, pour le plus grand plaisir des

convives.

La Direction régionale de la Chaudière-

Appalaches du ministère de l’Agriculture, des

Pêcheries et de l’Alimentation souhaite féliciter

chaleureusement chacun des lauréats de ce 9e

Gala reconnaissance du monde agricole de la

Côte-du-Sud ainsi que les organisateurs de l’acti -

vité. Un tel événement valorise le talent et la pas-

sion des agriculteurs, agricultrices et inter-

venants d’ici en plus de contribuer au rayon-

nement de tout le secteur agricole régional. 

La Côte-du-Sud honore le milieu agricole

À l’occasion du Méritas régional du
Programme d’analyse des troupeaux de
boucherie du Québec (PATBQ), la Direction
régionale de la Chaudière-Appalaches du
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et
de l’Alimentation (MAPAQ) a honoré, le 16
février dernier, les entreprises vache-veau
qui possèdent les meilleures performances
techniques dans la région. Celles-ci sont
choisies parmi les troupeaux commerciaux
et ceux de race pure qui participent au
PATBQ.

Le 6 mars dernier au Collège de Sainte-Anne-
de-la-Pocatière, le Gala reconnaissance du
monde agricole de la Côte-du-Sud a permis
de souligner l’excellence de plusieurs agricul-
teurs, agricultrices et intervenants qui se sont
avantageusement démarqués dans la pra-
tique de leur profession.

Marie-Pier
LUSSIER
Conseillère régionale
en communication

Lors du dernier congrès Holstein Québec,

M. Jacques Roy, propriétaire de la Ferme

Quecy inc. de Saint-Isidore, a obtenu la men-

tion de Maître-éleveur, l’une des marques de

reconnaissance les plus convoitées parmi les

éleveurs Holstein du Canada. 

Cette distinction reconnaît les troupeaux

ayant la meilleure proportion de vaches d’é -

levage qui possèdent à la fois une production

élevée et une conformation remarquable. 

M. Jacques Roy est propriétaire de la

Ferme Quecy inc. depuis 1987. Son troupeau

se compose de 50 vaches en lactation pour

une production moyenne de 9 640 kg de lait à

4,0 % de gras et 3,2 % de protéine. Au total, 4

vaches sont classées EX, 34 TB et 

22 BP.

La Direction régionale de la Chaudière-

Appalaches du ministère de l’Agriculture, des

Pêcheries et de l’Alimentation tient à féliciter

M. Jacques Roy ainsi que les membres de sa

famille, soit sa conjointe Sylvie Lachance et

ses quatre enfants (Katherine, Vincent, Léila

et Abigaël). Leur contribution à la vitalité de

l’agroalimentaire de la Chaudière-Appa la -

ches et à sa réputation d’excellence à

l’échelle provinciale et nationale mérite

d’être soulignée. 

Ferme Quecy est Maître-éleveur



LE GROUPE PILOTE
L’amélioration des résultats techniques et

économiques ainsi que l’adaptation aux changements

de l’Assurance stabilisation des revenus agricoles

(ASRA) comptent parmi les besoins que les entre pri -

ses bovines ont identifiés. Le Réseau Agriconseils a

alors mis en place un forfait de base en vue de créer un

groupe pilote. L’objectif de cette démarche: obtenir des

données techniques et économiques pour produire

une première analyse de groupe régionale afin de

déterminer les points forts et les points à améliorer des

exploitations de veaux d’embouche de la Chaudière-

Appalaches.

C’est finalement au printemps 2010 que le groupe,

qui comprend maintenant 31 exploitations agricoles, a

démarré ses activités. Les exploitations bénéficient des

conseils d’un agronome en gestion d’élevage, M.

Henri Guimont, et de l’un des sept conseillers en ges-

tion agricole qui participent au projet. La première

analyse de groupe a été réalisée et fera l’objet d’un arti-

cle dans l’une de nos prochaines éditions. Un constat

se dégage toutefois: l’information de base, nécessaire à

la réalisation des diagnostics individuels et de l’analyse

de groupe, manquait souvent, comme elle était

méconnue ou non comptabilisée à la ferme.

DES REGISTRES S.V.P.
Comme la tenue de registres n’est pas encore

monnaie courante, certaines décisions prises par

les éleveurs sont basées sur des perceptions

plutôt que des faits mesurables et mesurés. Au

cours de leurs vi sites, les conseillers ont sensi bi -

lisé les exploitations à cette situation et leur ont

suggéré des outils de suivi appropriés; cela don-

nera sûrement une analyse de groupe signi fi -

cative, comportant un plus grand nombre d’en-

treprises, dès l’an prochain. 

DES SERVICES UTILES
Après une première année de fonction-

nement, les producteurs du groupe sont satisfaits

des services rendus. Plusieurs ont déjà signifié

leur intérêt à poursui vre la démarche et

entameront le suivi des mesures proposées à leur

plan d’action individuel. À terme, l’objectif est

d’intéresser une soixantaine d’exploitations de la

région à participer au projet.

DES ACTIONS CONCERTÉES
Parallèlement au groupe pilote, un groupe de

travail s’est formé l’automne dernier. Il réunit,

autour d’une même table, les syndicats des pro-

ducteurs de bovins des quatre fédérations de

l’UPA de la région, le MAPAQ, le Réseau

Agriconseils de la Chaudière-Appalaches, La

Financière agricole du Québec, des conseillers

techniques et des conseillers en gestion. Ce

groupe, dont la démarche s’inscrit dans le cadre

du Plan de développement agricole et agroali-

mentaire régional (PDAR), vise à établir un por-

trait de la situation de la production bovine, à

dresser une liste de constats, à établir un message

commun pour diffusion auprès des exploitations

bovines et finalement, à élaborer un plan d’action

régional pour les prochaines années. 

Surveillez nos prochaines éditions : elles com-

porteront des articles intéressants traitant de la

 production bovine. Je vous invite d’ailleurs à pren-

dre  connaissance du premier texte, publié en pages

14 et 15 de la présente édition. C’est à suivre!

Des chiffres pour décider

Le conseil d’administration du Réseau
Agriconseils de la Chaudière-Appalaches a
décidé, en septembre 2008, d’élaborer une offre
de services particulière aux entreprises de
veaux d’embouche de la région, compte tenu de
la situation de la production et de son impor-
tance dans la région. Ainsi, les représentants
des producteurs ont été consultés pour con-
naître leurs besoins spécifiques en termes de
services-conseils, ce qui a mené à la création
d’un groupe pilote.

Pierre
LEMAY
Agronome
Directeur
régional adjoint
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CA LEN DRIER DES AC TI VI TÉS
MAI 2011
1er mai
Assemblée générale annuelle de l'Association
des propriétaires de boisés de la Beauce
Salle multifonctionnelle
259, boulevard J.-M. Rousseau
Vallée-Jonction
Inf. : 418 228-5110

JUILLET 2011
6 au 10 juillet 2011
Exposition BBQ Bellechasse 
37, rue des Marianistes
Saint-Anselme 
www.expobbq.net

16 juillet 2011
Pique-nique provincial Holstein
Ferme Christian Lacasse Inc.
Saint-Vallier
Inf. : 418 837-7105, poste 235

21 au 24 juillet 2011
Exposition agricole du Bassin de la Chaudière 
132, route Coulombe
Saint-Isidore 
www.expobassinchaudiere.com

28 au 31 juillet 2011
Exposition agricole de Montmagny 
Montmagny

AOÛT 2011
3 au 7 août 2011
Exposition agricole de Lotbinière
1128, rue Centrale
Saint-Agapit
www.expolotbiniere.com

10 au 14 août 2011
Exposition agricole de Beauce 
43, rue Ennis
Saint-Honoré-de-Shenley
www.expobeauce.com

Une enquête sur le bio
Au cours des dernières années, le secteur bio -

logique a connu un véritable essor au Québec. Malgré
cet engouement, il existe actuellement très peu de
données statistiques sur les activités de production et
de transformation biologiques ayant cours dans la
province. Pour remédier à la situation, le ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
(MAPAQ) a inité l’Enquête sur le secteur biologique
au Québec. 

Cette enquête s’adresse aux entreprises qui pro-
duisent ou transforment des produits biologiques et
qui détiennent une certification reconnue par le
Conseil des appellations réservées et des termes va -
lorisants (CARTV). Elle permettra de dresser un por-
trait actuel du secteur afin de mieux soutenir son
développement.

Producteurs de produits bio, le Ministère vous
invite donc à prendre connaissance du questionnaire
qui vous a été envoyé par la poste dernièrement, à le
remplir et à le conserver. Mandatée par le MAPAQ, la
firme Jolicoeur et Associés communiquera avec vous
par  téléphone au cours des prochaines semaines afin
de recueillir vos réponses. Les résultats de l’enquête
seront rendus publics à l’automne 2011. De plus, vous
recevrez par la poste un profil qui vous permettra de
comparer votre situation aux moyennes spécifiques
de votre région.

Pour obtenir un portrait précis des activités de
production et de transformation biologiques, il est
important que le plus grand nombre possible d'entre-
prises complètent le formulaire. Votre participation
est donc cruciale pour assurer le succès de cette
enquête. Merci d’y participer!

Mme Renée Caron, directrice régionale du MAPAQ de la
Chaudière-Appalaches, est heureuse d’annoncer la nomi-
nation de M. Luc Pelletier à titre de direc teur régional  ad -
joint à la Di rec tion régio na le de la Chau dière-Appalaches.

Titulaire d’un baccalauréat en agroéconomie et d’une
maîtrise en économie rurale de l’Uni versité Laval, M.
Pelletier a débuté sa carrière à la Régie des assurances agri-
coles du Québec de 1992 à 1994. En 1994, il est entré au
service du Centre de développement du porc, où il a
notamment occupé le poste de responsable de la mise en
œuvre du programme d'évaluation génétique en produc-
tion porcine. Il a également travaillé à La Financière agri-
cole du Québec de 2004 à 2011.

M. Pelletier est entré en fonction le 21 mars dernier. La
Direction régionale lui souhaite tout le succès possible
dans ses nouvelles fonctions.

Nomination



Ce plan vise à rendre le secteur plus dynamique,

principalement en aidant les entrepreneurs à

réaliser leurs projets.

L’ENTREPRENEUR AU CŒUR DE LA DÉMARCHE
Puisque les entreprises sont à la base de la créa-

tion de richesses, vous, entrepreneurs, avez un rôle

fondamental à jouer dans le PDAR 2010-2014. Vous

vous posez des questions sur votre situation? Un

problème vous agace et vous désirez le résoudre? Le

PDAR peut vous aider.

Malheureusement, ces questions restent le plus

souvent individuelles alors qu’on gagnerait à les

partager. C’est par le regroupement des entrepre-

neurs que le PDAR veut intervenir : se regrouper

permet d’élargir la recherche de solutions et d’avoir

un impact sur plus de gens.

Tout démarre donc avec vos questions. Quel

problème ais-je dans la conduite de mes affaires?

Qu’est-ce qui fragilise mon entreprise? Comment

puis-je régler ce problème? Mais aussi, suis-je le

seul à vivre cette situation? Est-ce que d’autres y

sont confrontés et si oui, ont-ils trouvé des solutions

auxquelles je ne pense pas? Bref, est-ce qu’ensem-

ble, avec d’autres entrepreneurs et des experts, on

ne pourrait pas creuser la question afin de trouver

des solutions pour tous?

Le PDAR est avant tout un outil pour les produc-

teurs agricoles : il permet de lancer des projets

structurants pour eux. Il n’apporte pas de solution

toute faite, mais donne accès à des ressources pour

entreprendre. Bref, le PDAR aide et accélère la mise

en œuvre de projets qui ont une portée collective.

COMMENT FONCTIONNE LE PDAR?
Le PDAR est constitué de cinq axes de travail,

dont quatre concernent directement les entrepri -

ses. Chaque axe de travail réunit un comité d’ex-

perts et d’agents de développement dont le man-

dat est triple :

- Vous recevoir et vous écouter;

- Vous aider à formuler vos projets;

- Mobiliser les ressources et expertises pour les

réaliser.

Il vous revient donc de communiquer avec le

comité en lien avec votre projet. N’hésitez pas,

quel que soit votre besoin : les membres de ces

comités sauront vous conseiller et vous accompa-

gner vers les bonnes ressources.

Collaboration spéciale :
Jean-Michel Bordron, directeur général,
Table agroalimentaire de Chaudière-Appalaches
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Ce programme témoigne du désir du gou-

vernement du Québec de reconnaître la multi-

fonctionnalité de l’agriculture, c’est-à-dire la con-

tribution de cette activité à la qualité de vie des

communautés par l’exercice de ses fonctions

économiques, sociales et environnementales. Il

s’agit également d’une occasion de répondre aux

enjeux que représentent l’occupation dynamique

du territoire et la préservation des activités agri-

coles dans les zones désavantagées sur le plan

géographique. 

Le Programme pilote d’appui à la multifonc-

tionnalité de l’agriculture favorisera l’adoption, par

les entreprises agricoles, de pratiques et de façons

de faire dont les retombées positives pour la

société ne sont pas suffisamment reconnues par le

marché. Les activités agroforestières, la remise en

culture de terres en friche, l’amélioration de la ges-

tion du pâturage, le retour des animaux au

pâturage ou la rotation des cultures proprement

productives avec des cultures paysagères sont

quelques exemples de pratiques qui favorisent la

multifonctionnalité de l’agriculture. 

LES AIDES ACCORDÉES
Les projets qui auront recours à ces pratiques

pourront être soutenus en vertu d’un contrat de

trois ans liant les agriculteurs et le ministère de

l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation

(MAPAQ). L’aide financière consentie sera établie

en fonction des pratiques adoptées, jusqu’à

 concurrence de 30 000 $ par entreprise agricole

pour la durée du contrat. 

Le caractère collectif des projets est un élé-

ment privilégié, comme il en accroît la portée et

qu’il accentue les retombées positives pour les

collectivités. Ainsi, les agriculteurs qui se

regroupent pourront bénéficier d’une mesure

incitative financière pouvant atteindre 5 000 $. Il

en va de même pour les projets collectifs qui s’ap-

puient sur un partenariat engageant des acteurs

du milieu. Une aide est également prévue pour

les organismes qui assureront la coordination

des projets collectifs.

LA CLIENTÈLE ADMISSIBLE
Le Programme a été conçu pour les entrepri -

ses dont les revenus agricoles bruts ne dépassent

pas 150 000 $ par année. Il vise principalement la

clientèle située dans l’une ou l’autre des 55  MRC

choisies en raison de certaines caractéristiques

biophysiques et géographiques. Une enveloppe

de 1,1 M$ est mise à la disposition de la région de

la Chaudière-Appalaches. Le programme vise les

MRC de Beauce-Sartigan, Bellechasse, L’Islet, Les

Appalaches, Les Etchemins, Montmagny et

Robert-Cliche.

POUR EN SAVOIR PLUS…
Communiquez avec votre centre de services

du MAPAQ pour connaître tous les détails du

Programme pilote d’appui à la multifonctionnalité

de l’agriculture. Vous pouvez également prendre

connaissance d’exemples de projets favorisant 

la multifonctionnalité dans le site Internet

www.mapaq.gouv.qc.ca/multifonctionnalite.

En page couverture : le député de Rouyn-

Noranda-Témiscamingue, M. Daniel Bernard, le

préfet de la MRC du Témiscamingue, M. Arnaud

Warolin, et le ministre de l’Agriculture, des

Pêcheries et de l’Alimentation, ministre respon -

sable des régions de l’Abitibi-Témiscamingue et

du Nord-du-Québec et député d’Abitibi-Est, M.

Pierre Corbeil.

A I D E  F I N A N C I È R E

Le 11 avril dernier, le ministre de
l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Ali -
mentation, M. Pierre Corbeil, procédait au
lancement du Programme pilote d’appui à
la multifonctionnalité de l’agriculture. Mise
en œuvre pour une durée de quatre ans,
cette mesure comprend une enveloppe
financière de 10 millions de dollars.

Lancement du Programme d’appui à la multifonctionnalité de l’agriculture

D É V E L O P P E M E N T  R É G I O N A L

PDAR 2010-2014 : un outil pour les entrepreneurs d’ici
Le secteur agroalimentaire contribue

fortement au développement des terri-
toires et de la société québécoise. En
Chaudière-Appalaches, les intervenants
de la filière et plusieurs partenaires institu-
tionnels ont affirmé haut et fort leur appui
à ce secteur clé : ils ont élaboré le Plan de
développement agricole et agroalimen-
taire régional (PDAR) 2010-2014, dont le
thème est Nourrir et enrichir la Chaudière-
Appalaches. 

Vos questions ou réflexions ressemblent à celles-ci?

- J’aimerais innover dans mes façons de produire.
Qui peut m’aider?

- Ma main-d’œuvre change trop souvent.
Qui peut me conseiller pour la garder plus longtemps?

- J’ai une idée de projet que je souhaite partager avec d’autres
entrepreneurs.

- J’aimerais produire en respectant davantage l’environnement.

- J’ai besoin d’expertises pour un projet de cohabitation dans
ma municipalité.

Le comité « Productions agricoles » peut vous aider. Il vise à
accompagner l’adaptation des entreprises agricoles face à un
contexte économique, social et environnemental changeant.

Pour nous rejoindre : 
M. Pierre Lemay (MAPAQ) : 418 386-8116, poste 1511
ou pierre.lemay@mapaq.gouv.qc.ca

Vos questions ou réflexions ressemblent à celles-ci?

- J’ai une idée de produit pour diversifier mes revenus,
mais je ne souhaite pas me lancer seul. Comment faire?

- De quelles façons puis-je différencier mon produit?

- J’ai entendu parler de réseaux pour vendre
mes produits moi-même. Comment puis-je les rejoindre?

- Je veux commercialiser mon produit à Montréal,
mais je ne sais pas comment m’y prendre.

Le comité « Diversification » peut vous aider. Il vise à promou-
voir et à accompagner les initiatives en diversification des pro-
ductions, en différenciation des produits et en mise en marchés.

Pour nous rejoindre :
M. Jean-Michel Bordron (TACA) : 418 837-9008, poste 243
ou jm.bordron@taca.qc.ca

Vos questions ou réflexions ressemblent à celles-ci?

- J’ai le goût de tenter ma chance dans le domaine de la transfor-
mation alimentaire, mais je n’ai pas les moyens de le faire seul.

- J’ai en tête un projet de transformation alimentaire qui deman-
derait la participation d’autres producteurs ou transforma-
teurs, mais cela m’apparaît trop difficile à mettre en œuvre.

- Mon projet offrira un service nouveau ou amélioré aux trans-
formateurs alimentaires : qui peut m’aider à le réaliser?

Le comité « Transformation alimentaire» peut vous aider. Il
vise à renforcer les dynamiques de valeur ajoutée par la transfor-
mation des aliments.

Pour nous rejoindre :
M. Roger Lamontagne (MAPAQ) : 418 386-8116, poste 1524
ou roger.lamontagne@mapaq.gouv.qc.ca

AXE « PRODUCTIONS AGRICOLES » AXE « DIVERSIFICATION » AXE « TRANSFORMATION ALIMENTAIRE »



Dans un pâturage dense, chaque pouce
de croissance de l’herbe représente environ
150 à 200 livres de matière sèche à l’acre.
Qu’en pensez-vous? Est-ce peu ou beaucoup?

Pensez à votre pelouse en mai et en juin : vous

passez la tondeuse aux quatre à cinq jours et coupez

plus d’un pouce à la fois. Bref, ça en fait, de l’herbe! Un

acre mesure environ 210 pieds carrés et fournit assez

de matière sèche à une vache pour une pé riode de

quatre jours. Par exemple, une vache moyenne de

1250 livres aura besoin de 3 % de son poids par jour de

matière sèche, soit 37,5 livres, ce qui représente 1125

livres par mois.

Cette quantité équivaut à seulement sept à huit

pouces de croissance d’un pâturage de bonne qua lité

par acre de terre. À mesure que la fin de juillet et août

approchent, la croissance diminue, donc il faut prévoir

plus de pâturages pour ne pas que l’herbe soit rasée

trop courte. Durant ces mois, une pelouse plus courte

que deux ou trois pouces subit beaucoup d’évapora-

tion, ne pousse plus et jaunie. Il en va de même pour le

pâturage.

LE SECRET?
Pour un rendement optimal des pâturages, gardez

l’herbe plus longue afin qu’elle fasse de l’ombre sur ses

propres racines. Un programme intensif de rotation

des pâturages maximisera aussi la croissance des

plantes fourragères. Mais quoi faire en septembre, en

octobre et en novembre? Le proverbe qui dit « Ménage

ta monture et tu iras loin » est tout à fait valable pour le

pâturage.

Par ailleurs, des plantes annuelles semées au prin -

temps peuvent servir de pâturage en fin d’été et à l’au-

tomne. Pensons par exemple à l’herbe de Soudan, au

millet, au navet, au chou fourrager ou, tout simple-

ment, aux céréales.
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Chaque pouce
compte!

P R O D U C T I O N  B O V I N E

Alain
BOILY
Agronome

Conseiller en
production bovine

Si vous n’avez pas encore adopté le travail réduit
et le semis direct, vous pourriez obtenir une subven-
tion pouvant atteindre 3250 $ sur deux ans pour le
faire. Pour cela, vous devez vous inscrire auprès de
votre centre de services du ministère de l’Agri culture,
des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) et
déposer tous vos documents avant le 23 juin
prochain.

L’aide financière accordée atteint 65 $ par hectare
(ha). Pour y être admissible, le requérant d’une
demande doit :
- conserver un minimum de 30 % de la surface du sol

couverte par des résidus de culture après le semis et
procéder à au moins 4 ha de travail réduit ou de semis
direct (maximum de 50 ha pour la subvention);

- respecter la bande riveraine le long des cours d’eau
pour les parcelles visées;

- avoir réalisé les travaux requis pour rendre l’exploita-
tion agricole conforme aux exigences réglementaires
(retrait des animaux des cours d’eau et rampes d’é-
pandage) du Règlement sur les exploitations agricoles
(REA);

- posséder un Plan agroenvironnemental de fertilisation
(PAEF) et un bilan de phosphore, si requis par le REA;

- déposer au MAPAQ le formulaire « Déclaration des
superficies et constat de conformité des travaux » com-
plété et dûment signé par le requérant et un agronome
habilité avant le 23 juin 2011;

- déposer au MAPAQ un plan de ferme qui localise les
parcelles où sont introduits le travail réduit et le semis
direct;

- avoir inscrit les parcelles déclarées à sa fiche d’enre -
gistrement au MAPAQ au plus tard le 23 juin 2011.

Communiquez dès maintenant avec votre centre de
services du MAPAQ pour vous inscrire ou pour obtenir
de plus amples renseignements.

SUBVENTION POUR LE SEMIS DIRECT ET LE TRAVAIL RÉDUIT

Inscription avant le 23 juin 2011
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La plupart des gens qui décident de pratiquer

l’agriculture le font bien davantage parce qu’ils

aiment la terre, les plantes et les animaux que par

intérêt vis-à-vis la vente, même si c’est la vente

qui génère les revenus.

Autre considération : les gens sont plus

enclins à investir dans ce qui est nécessaire à la

production que dans les aspects liés à la mise en

marché. On imagine que la mise en marché est

quelque chose de moins tangible, mais il n’en est

rien! C’est le propos de ce bref article.

Les producteurs sont souvent rapides (voire

même impulsifs) en ce qui concerne les achats

(machinerie, équipement, etc.). On a toujours de

bonnes raisons pour justifier de telles acquisi-

tions, même s’il s’agit de capital non productif.

Toutefois, il est souvent plus opportun d’investir

dans le développement de marchés, car cela

amène des effets directs sur les revenus.

INVESTIR DANS LA VENTE AU DÉTAIL
Voici quelques exemples d’investissements

qui peuvent être réalisés dans le domaine de la

mise en marché :

- Kiosque de vente invitant et fonctionnel;

- Transport pour la clientèle au champ (ex.:

navette);

- Aire de jeux pour les enfants;

- Mini-ferme;

- Amélioration du site de vente (ex.:

entrées/sorties, stationnement, services, signa -

lisation, etc.);

- Contenants propres et attrayants, identifiés à la

ferme;

- Informations sur les prix des produits (ex.: ser -

vice info-prix);

- Études de marché (question de savoir s’il existe

un marché pour vos produits);

- Cartes d’affaires;

- Site Internet;

- Marque et logo;

- Campagne publicitaire ou plan de promotion;

- Enseignes attrayantes;

- Concours et promotions;

- Commandites;

- Participation à des événements sociaux;

- Investissements communs dans un marché

public ou une place de vente;

- Correspondance avec la clientèle (ex.: bulletin

électronique);

- Perfectionnement en marketing;

- Etc.

RENTABLES, CES INVESTISSEMENTS?
La rentabilité de ces initiatives est très difficile

à calculer, car on ne peut évaluer toutes leur

retombées. On peut toutefois affirmer que ceux

qui développent leurs marchés font de

meilleures affaires. Si vous êtes prêt à investir

20 000 $ à 30 000 $ dans une machinerie,

pourquoi ne pas consacrer de tels montants pour

mieux vendre ou tout vendre vos récoltes?

FAIRE DU CHANGEMENT
Les consommateurs sont de plus en plus dif-

ficiles. Ils ont le choix et ils en veulent pour leur

argent tout en vivant une expérience d’achat

agréable. Essayez de prévoir une nouveauté

chaque année : c’est ce qu’on appelle se renou-

veler!  On maintient ainsi l’intérêt de la clientèle,

ce qui envoie le signal que nous avons encore le

goût de lui plaire davantage.

LE JUSTE PRIX
Il est capital de bien se renseigner sur les prix

de vente des produits. Ne pas s’en préoccuper

équivaut à quelqu’un qui ne se soucie pas de

connaître son propre salaire…Bref, on ne doit pas

décider des prix à l’aveuglette, puisqu’un petit

changement de tarif peut avoir un énorme

impact sur les revenus nets.

Voyons l’exemple qui suit : des tomates de

serre coûtent 1 $/lb à produire. La personne qui

les vend à 1,50 $/lb fait deux fois plus de profit

que celle qui les vend à 1,25 $/lb (profit de 0,50 $

au lieu de 0,25 $). L’idée n’est pas d’offrir des pro-

duits trop dispendieux, car cela risque de jouer

contre vous. Par contre, si vos prix ne sont pas

assez élevés, vous ne ferez pas de profit et vous

nuirez aux autres qui essaient d’améliorer leur

sort depuis de nombreuses années. L’idéal est

d’établir un prix correct et stable afin d’éviter les

critiques de ceux qui trouveront vos produits trop

cher. En plus, vous n’aurez pas à répondre cons -

tamment à la question « Quand les prix bais-

seront-ils? ».

Sur ce, bonne réflexion!

Investir dans la mise en marché : un bon placement

En horticulture, très peu d’organisa-
tions vendent les produits des produc-
teurs, ce qui revient à dire que chacune est
responsable de la vente de ses récoltes.
Produire est une chose et vendre en est
une autre! Voici donc quelques conseils
pour développer vos marchés.

S ’ É T A B L I R  E N  H O R T I C U L T U R E

André
CARRIER
Agronome, M. Sc.
Conseiller régional
en horticulture
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La tipule des prairies est un nouveau ravageur

qui cause des dommages dans les champs de

céréales, de foin et de soya depuis 2008. L’adulte de

la tipule des prairies ressemble à un grand mous-

tique à longues pattes. Communément, ces insectes

se rassemblent à la fin de l’été, au moment de la

brunante, sur les parois des bâtiments. Toutefois, ce

sont les larves, de couleur gris-brun clair et retrou-

vées dans les premiers centimètres du sol, qui

causent les dommages. 

La tipule des prairies est de loin l’insecte qui a eu

le plus d’incidences au cours des dernières années

en Chaudière-Appalaches; il est fort probable

qu’elle cause à nouveau des dommages dans les

années à venir, ce qui dépendra des conditions cli-

matiques au printemps, plus particulièrement des

conditions humides. Puisque cette bestiole semble

prendre de l’expansion au Québec, nous devons être

à l’affut de sa présence. 

UN NOUVEAU RÉSEAU DE SURVEILLANCE
Dans cet ordre d’idées, un nouveau réseau de

surveillance du Réseau d’avertissements phytosani-

taires (RAP) a vu le jour en 2010 afin de renseigner

les conseillers et les producteurs sur l’évolution des

populations de tipules des prairies et sur les dom-

mages qu’elles causent au Québec. À chaque année,

et le plus tôt possible au printemps, le réseau éva -

luera les populations de larves qui ont survécu à

l’hiver dans les champs de certains producteurs

agricoles. Ces mêmes champs seront dépistés vers

la mi-juin pour évaluer l’importance des dom-

mages. 

L’information ainsi recueillie permettra, dans un

avenir rapproché, de prévoir le niveau de risque de

dommages et d’informer les producteurs et les con-

seillers de la situation avant la période des semis.

Cela est d’autant plus important qu’à l’heure

actuelle, il n’existe aucune méthode de lutte connue

qui soit réellement efficace pour combattre ce

ravageur. Aucun insecticide n’est homologué pour

être appliqué dans un champ lorsqu’on y observe

des dommages. 

LA SITUATION EN 2010
En 2010, la tipule des prairies a été observée

dans les dix champs de la région évalués dans le

cadre du réseau de surveillance. Toutefois, les dom-

mages ont été moins importants que par les années

passées, possiblement en raison des conditions

chaudes et sèches que nous avons connues au prin -

temps. En effet, les résultats obtenus en 2010 par le

Centre de recherche sur les grains inc. (CÉROM)

démontrent que la tipule des prairies est beaucoup

plus dommageable pour la culture très tôt en saison,

lorsque les conditions sont humides, soit entre le

La tipule des prairies sous haute surveillance
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La tipule des prairies a de nouveau été
présente en 2010 et a causé des dommages dans
les champs de plusieurs producteurs de la
région. Voyons le portait de cet insecte insidieux
et des outils mis en place pour le contrer. 

Line
BILODEAU
Agronome, M. Sc.
Responsable du
RAP Grandes cultures

L’adulte de la tipule des prairies ressemble à un grand
moustique à longues pattes. Toutefois, ce sont les larves
de la tipule qui causent les dommages aux cultures.
(Photo: Louis Simard)

G R A N D E S  C U L T U R E S



P R O D U C T I O N  O V I N E
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G R A N D E S  C U L T U R E S  ( S U I T E )

début d’avril et la mi-juin. Dès la fonte des neiges,

on peut observer des larves de tipule en surface,

prêtes à entamer leur période active de nutrition.

Les larves de tipule s’avèrent donc dommageables

durant deux mois seulement, même si les popula-

tions observées en 2010 étaient presque trois fois

plus importantes en automne qu’au printemps. 

CONDITIONS FAVORABLES AUX INFESTATIONS
Les conditions climatiques, particulièrement

l’humidité du sol, sont l’un des facteurs les plus

importants dans la régulation des populations de

tipules. En effet, les larves ont besoin de beaucoup

d’humidité pour se développer. Par conséquent,

les baissières et les bas de pente, où le sol demeure

plus humide, ainsi que les sols affectés par un

problème de compaction constituent les endroits

les plus propices pour l’insecte. 

Les larves de tipules s’attaquent à un très grand

nombre de plantes, soit les plantes fourragères

(graminées et légumineuses), les céréales (blé,

orge et avoine), les crucifères (canola), le maïs et le

soya. Elles s’alimentent des parties souterraines de

la plante durant le jour et sortent durant la nuit

pour se nourrir du feuillage et pour couper les

plants près de la surface du sol. Les larves de ti -

pules des prairies ne doivent pas être confondues

avec les larves de vers gris, qui elles, font des trous

dans les feuilles. 

Les pratiques culturales peuvent également

avoir un impact significatif sur les populations de

tipules puisque les dommages sont plus fréquents

sur un retour de prairies. Toutefois, la meilleure

protection connue actuellement consiste à amé -

liorer les conditions de drainage.

SOYEZ À L’AFFUT
Si vous êtes aux prises avec ce ravageur ou

soupçonnez l’être, nous vous invitons à en signaler

la présence et les dommages subis. Une fiche de

signalement est d’ailleurs disponible auprès de

votre conseiller du MAPAQ, de La Financière agri-

cole du Québec, des clubs-conseils en agroenvi-

ronnement ou de plusieurs autres intervenants

agricoles. 

Pour obtenir de plus amples renseignements

sur la tipule des prairies ou pour signaler la

présence de l’insecte ou de dommages, n’hésitez

pas à communiquer avec moi au 418 837-7105,

poste 250 ou à l’adresse suivante :

line.bilodeau@mapaq.gouv.qc.ca, puisque je

serai dorénavant la responsable régionale du RAP

en grandes cultures.

Vous pouvez également à consulter les bul-

letins et avertissements émis par le RAP; ils vous

renseigneront sur la présence, la progression et la

répression des principales mauvaises herbes,  ma -

la dies et insectes, dont la tipule des prairies. Il

 suffit de vous inscrire à l’adresse électronique sui -

vante afin de recevoir gratuitement ces informations

par  courriel : https://web.mapaq.gouv.qc.ca/rap.

N’attendez plus. Abonnez-vous dès maintenant!

La méthode Obsalim
Vos animaux présentent plusieurs signes phy -

siologiques qu’il faut observer de près, car ces ma -

nifestations en disent long sur la relation des bêtes

avec leur alimentation. On parle ici de la méthode

Obsalim®, à laquelle plus d’une cinquantaine de

producteurs ovins et caprins se sont familiarisés à la

ferme Jacnelle de Beauceville, le 26 février dernier.

Organisée par le Club d’encadrement technique

ovin de la région de Québec avec la colla boration du

ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de

l’Alimentation et du Réseau Agriconseils de la

Chaudière-Appalaches, cette activité a permis aux

producteurs de comprendre l’enseignement du Dr

Bruno Giboudeau, inventeur de la méthode

Obsalim. C’est Mme Sonia Gosselin de VALACTA qui

l’a expliquée aux parti cipants.

Le Dr Giboudeau a répertorié au-delà de 142

signes exprimés par les animaux. Concrètement,

ces signes s’expliquent par des phénomènes phy -

siologiques (ex : le poil ondule s’il y a une carence

protéique, on observe une zone de léchage sur

 l’épaule dans le cas d’une douleur digestive, etc.)

La méthode fonctionne avec tous les systèmes

d’élevage et toutes les façons de faire. Elle permet

d’identifier des solutions que les éleveurs peuvent

ensuite appliquer selon leurs besoins. Voici le lien

Internet pour en connaître davantage :

www.obsalim.com.



Repère incontournable de la campagne « Tou -

jours le bon choix », le logo Aliments du Québec sera

plus que jamais mis au premier plan dans les princi-

pales chaînes d’alimentation du Québec, là où se con-

centrent 70 % des achats alimentaires de la popula-

tion. Ce logo simplifie le geste d’achat des consomma-

teurs, qui peuvent ainsi reconnaître les aliments d’ici

et encourager l’industrie qui les produit et les prépare.

Mentionnons que cette initiative fait suite à la

campagne Mettez le Québec dans votre assiette, qui

aura permis, au cours des dernières années, de sensi-

biliser davantage la population québécoise à l’impor-

tance de privilégier les aliments du Québec.

CHANTAL FONTAINE :
FERVENTE DES ALIMENTS D’ICI 

Le ministre Corbeil a profité de cette annonce

pour présenter la porte-parole de la campagne :

« Nous innovons cette année en choisissant d’allier

aux efforts de l’industrie la notoriété d’une porte-

parole chère aux Québécois, la comédienne et anima-

trice Chantal Fontaine. » 

Issue d’une famille d’agriculteurs, la comédienne

s’est dite privilégiée d’avoir été choisie pour promou-

voir l’achat d’aliments du Québec. « Je suis naturelle-

ment une adepte des aliments du Québec. Il y a du

choix, je m’en régale quotidiennement et j’en fais déjà

la promotion depuis quelques années. (…) Au cours

des prochains mois, j’inviterai les Québécoises et les

Québécois à toujours faire le bon choix, à savoir celui

des aliments du Québec! », a indiqué Mme Fontaine.

CE QUE NOUS RÉSERVE LA CAMPAGNE
La campagne prévoit plusieurs apparitions de la

porte-parole dans différents médias et diverses acti -

vités publiques. Une panoplie d’outils publicitaires

seront visibles dans les grandes chaînes d’alimenta-

tion des partenaires de la campagne. Par ailleurs, le

site Internet www.toujourslebon choix.com présen-

tera des clips vidéo de Chantal Fontaine ainsi que des

capsules d’information sur les aliments du Québec. 

Ces premiers éléments s’inscrivent dans une série

d’actions que le gouvernement compte mettre en

place. « Ce n’est qu’un début! Nous comptons aller

encore plus loin en associant les restaurateurs, qui

sont près de 20 000 au Québec, ainsi que les entités du

"marché institutionnel" québécois », a précisé M.

Corbeil. 

DEMANDEZ LA CERTIFICATION
« ALIMENTS DU QUÉBEC »

Cette nouvelle campagne est aussi l’occasion d’in-

viter les producteurs, de même que les transforma-

teurs qui ne l’ont pas déjà fait, à apposer le logo

Aliments du Québec sur leurs produits. Au cours des

trois dernières années, le nombre d’aliments certifiés

par Aliments du Québec a triplé, passant de 4 000 à

plus de 12 000. « Nous tenons à poursuivre en ce sens,

car chaque fois que l’on achète les produits du

Québec, ce sont 480 000 travailleurs d’ici que nous

encourageons. Ce sont notre économie et notre

société qui en bénéficient », a souligné le ministre

Corbeil.
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Une nouvelle campagne de promotion des aliments du Québec
C O N S O M M A T I O N

Le 3 avril dernier à la boulangerie
Première Moisson de Montréal, le ministre
de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, ministre responsable des
régions de l’Abitibi-Témiscamingue et du
Nord-du-Québec et député d’Abitibi-Est, M.
Pierre Corbeil, a lancé une toute nouvelle
campagne de mise en valeur des aliments du
Québec. L’annonce a été faite en présence des
représentants des chaînes d’alimentation
IGA, Métro et Loblaws ainsi que de la porte-
parole de la campagne, la comédienne et ani-
matrice Chantal Fontaine. 

Le visuel de la nouvelle campagne « Les Aliments du
Québec : toujours le bon choix! ».

Marie-Pier
LUSSIER

Conseillère régionale
en communication



Organisée par l’Association de la relève agri-

cole de la région de Québec (ARARQ), cette acti -

vité régionale vise à encourager et à valoriser

l’établissement en milieu rural. Au total, 24

jeunes agriculteurs ont partagé ouvertement ce

moment de vie important pour eux. De plus, une

dizaine de membres de la relève agricole ont eu

le plaisir de recevoir un certificat pour leur impli-

cation exemplaire.

La réception a débuté par un souper concoc-

té à partir de produits du terroir, suivi par la

présentation des jubilaires et la remise des prix.

Enfin, le réputé juge Holstein et propriétaire de la

Ferme Jaton et Gremion, M. Thierry Jaton, a livré

une présentation fort appréciée sur le thème

« Est-ce vraiment plus vert chez le voisin? ». 

CHAPEAU!
Entièrement sous la responsabilité de jeunes

de la relève agricole, cette soirée fût couronnée

de succès. La Direction régionale de la

Chaudière-Appalaches du ministère de l’Agri -

culture, des Pêcheries et de l’Alimentation tient

d’ailleurs à féliciter tous les lauréats ainsi que le

comité organisateur, chapeauté par M. Stéphane

Therrien, président de l’ARARQ. Les efforts

déployés dans l’organisation d’un tel événement

contribuent au rayonnement des jeunes agricul-

teurs d’ici et les encouragent à poursuivre sur

leur belle lancée. 
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C O N C O U R S

Rangée du bas : Gaétan Leblond, Kéven Gauthier, Guillaume Fortier, Alexis Pouliot, Frédéric Pelletier, Olivier
Ruel et Delfino Tellez Jimenez. Rangée du haut : Alexandre Labonté, Mickael Gonthier, Stéphanie Morissette,
Vincent Nadeau Morrissette, Caroline Gosselin, Sabrina Caron, Sébastien Dion, Olivier Fortin, Sandra Paradis,
Julien Gagnon, Anne-Marie Blouin, Patrick Cayer, Stéphanie Ruel, Marie-Claude Richard, Jean-Sébastien
Brochu, Geneviève Roy et Éric Lamontagne (photo : Catherine Leclerc).

On répond à
vos questions!

Vous avez des questions sur l’horti-
culture, les productions animales, l’acéri-
culture, l’agroenvironnement, la trans-
formation alimentaire, l’établissement
d’une nouvelle entreprise agricole et
bien plus? Nos conseillers y répondent
dans votre journal Vision agricole!

Écrivez-nous à vision@mapaq. gouv.
qc.ca et vous pourriez lire votre question
ainsi qu’une courte réponse d’un spé-
cialiste dans une prochaine parution. 

Notez que le tout est anonyme (votre
nom ne sera pas diffusé avec votre
question).

Au plaisir de vous lire!

À l’occasion du quatrième souper recon-
naissance « Hommage à la relève », 280
personnes se sont rassemblées au Centre
récréatif de Saint-Henri, le 5 février
dernier, afin de souligner l’engagement et
la passion de jeunes producteurs agricoles.

L’ARARQ félicite la relève agricole



Le mois de mai est la période idéale pour

observer le phénomène d’érosion. En effet, c’est

le moment de l’année où le couvert végétal pos-

sède la plus faible densité et où la neige, qui a

tassé la végétation de l’année précédente, est à

toute fin pratique disparue.

C’est en marchant sur les terres cultivées

ainsi qu’en bordure des fossés et des cours

d’eau qu’on peut remarquer la présence d’éro-

sion. Au champ, l’érosion se manifeste princi-

palement sur des terres mises à nu. Elle prend

la forme d’importants dépôts de particules plus

ou moins grossières sur les replats d’un champ

pentu (érosion en nappe) et de ravines dans les

parties les plus abruptes. Dans un fossé ou un

cours d’eau, le fond et les talus sont les endroits

les plus susceptibles d’être minés par le pouvoir

érosif de l’eau. Les dommages peuvent prendre

la forme d’une régression de fond, d’un

décrochement de talus ou bien d’un ravine-

ment causé par une concentration d’eau en

provenance des champs cultivés. 

DES FAÇONS DE CONTRER L’ÉROSION
Pour pallier les problèmes d’érosions

hydrique et éolienne, il existe plusieurs moyens à

la portée des producteurs. Les problèmes peu-

vent être atténués ou résolus par des solutions

agronomiques (modification des pratiques cul-

turales) ou d’ingénierie (aménagement hydroa-

gricole) de même qu’en combinant les deux solu-

tions. 

Le volet 10.1 du programme Prime-Vert

(mesures de réduction de la pollution diffuse)

vient en aide aux producteurs agricoles qui

souhaitent modifier leurs pratiques et mettre en

place des correctifs en vue de diminuer l’érosion

des sols. L’aide financière couvre jusqu’à 90 % des

coûts admissibles établis par le MAPAQ en ce qui a

trait à la pollution diffuse et jusqu’à 100 % des coûts

associés aux diagnostics globaux et spécialisés.

L’aide maximale est fixée à 50 000 $ par exploitation

agricole pour la durée du programme, en vigueur

du 1er avril 2009 au 31 mars 2013.

FAITES APPEL À VOTRE AGRONOME
Lorsque vous constatez la présence d’érosion

sur vos terres, le premier réflexe est d’en parler à

votre agronome. Par la suite, communiquez avec

votre centre de services du MAPAQ pour déposer

une demande d’aide financière. Un conseiller du

Ministère visitera le site avec votre agronome afin

de déterminer votre admissibilité au programme et

d’identifier les correctifs possibles pour contrer le

problème d’érosion.

Pour en savoir davantage sur l’érosion, je vous

invite à lire le texte de ma collègue Emilie

Beaudoin aux pages 20 et 21.

L’érosion des sols est un phénomène
naturel imputable à l’eau (érosion
hydrique) et, dans certaines situations, à
l’effet du vent (érosion éolienne). La perte
de sol causée par l’érosion dépend princi-
palement du relief du terrain (pente), du
type de sol et de la couverture végétale.
Elle peut aussi être influencée par cer-
taines activités de l’homme comme la mise
en culture ou le déboisement. 

A G R O E N V I R O N N E M E N T

Savoir détecter l’érosion tôt au printemps
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Yves
BÉDARD
Ingénieur
Conseiller en
agroenvironnement

Érosion en nappe (photo : Victor Savoie, MAPAQ)
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En fait, il faut disposer des outils pour compi ler,

au fur et à mesure, les informations qui permet tent

de calculer les performances du troupeau, mais

aussi celles du gestionnaire. Heureusement, il

existe aujourd’hui plusieurs outils de contrôle

pour suivre la santé financière de l’entreprise ainsi

que l’évolution des champs et du cheptel. Ce sont

des éléments de référence précieux pour analyser

l’efficacité de la production.

ÇA COMMENCE AVEC LA NAISSANCE!
Le système d’Agri-Traçabilité Québec (ATQ) est

un outil de contrôle qui établit la traçabilité de

 l’animal. Première information à recueillir : la date

de naissance du veau. Combinée au sexe de l’ani-
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P R O D U C T I O N  B O V I N E

Natalie
SYLVAIN
Agronome
Conseillère régionale
en production animale

La balance à bétail s’avère un outil essentiel pour suivre les performances du troupeau.

Connaître son entreprise signifie qu’on
s’intéresse à elle, qu’on sait ce qui va et ce
qui ne va pas. Comme gestionnaire, avez-
vous tous les éléments de réponse pour

évaluer la performance de votre troupeau
et pour produire votre bilan annuel?
Savoir d’où on part nous permet de savoir
où on veut aller!

Êtes-vous à votre affaire?



mal, ce renseignement est le point de départ d’une

banque de données. Par ailleurs, le fait de recon-

naître les parents du nouveau-né permettra de les

évaluer dans l’avenir à partir de leurs descendants.

Garder le dossier d’inventaire du troupeau à jour est

primordial, d’autant plus qu’une vache et son veau

présents à l’inventaire peuvent vous rapporter gros

dans le cadre du Programme d’assurance stabilisa-

tion des revenus agricoles (ASRA). C’est toujours

payant d’être à son affaire!

L’IMPORTANCE DE LA PESÉE
Chez vous, pesez-vous vos veaux à la naissance?

En fait, sans donnée précise sur le poids à la nais-

sance, les autres données sur la performance de -

viennent moins significatives, spécialement le poids

à 200 jours, qui est une donnée de référence. Bref,

une estimation ne suffit pas!

La pesée des veaux naissants ne semble pas être

une pratique courante au Québec. Est-ce de la né -

gligence? Il est assez facile d’estimer un poids de 100

livres; si le veau nous semble plus pesant, on ajoute

10 livres alors que si le veau nous parait plus léger,

on en soustrait 15. Cependant, pour une banque de

données, la règle d’or est d’obtenir des informations

justes et fiables, pas seulement des approximations. 

LE GAIN MOYEN QUOTIDIEN
En production vache-veau, le poids et l’âge au

sevrage sont des informations très importantes. En

connaissant le poids et l’âge réels du veau au sevrage,

vous déterminerez le gain moyen quotidien (GMQ).

La mesure du GMQ permet d’évaluer la performance

de la croissance d’un animal. Mentionnons que la

valeur minimale de référence pour la croissance du

veau en présevrage atteint 2 livres par jour (0,90 kg).

De plus, le GMQ permet d’évaluer la performance

laitière de la vache; une vache productive amène sys-

tématiquement un veau plus pesant. 

LES BONS OUTILS
La balance à bétail s’avère un outil essentiel pour

suivre les performances du troupeau; cela facilite la

prise de décision du gestionnaire qui est à son

affaire. Les poids réels de chaque veau viendront

bonifier votre banque de données personnelle. Sans

balance à la ferme, il est possible d’utiliser celle de

l’encan ou d’en acheter une avec un voisin. 

Pour un bon suivi d’élevage, il importe non

seulement de connaître le poids à la naissance et au

sevrage, mais aussi celui à la sortie vers l’encan ou le

parc de finition. La plupart du temps, les veaux sont

sevrés 45 jours avant la vente. Ainsi, la pesée d’encan

ne correspond pas au poids lors du sevrage. Il faut se

souvenir que, selon la distance entre la ferme et l’en-

can, le veau peut perdre beaucoup de poids (de 30 à

50 livres). Il est évident que la pesée lors de la vente

à l’encan ne permet pas de calculer précisément la

performance des veaux.

LA MÉMOIRE : UNE FACULTÉ QUI OUBLIE
Toutes ces informations sont intéressantes dans

la mesure où on les utilise adéquatement. Se fier

uniquement à la mémoire du producteur pour

retenir tous les éléments liés aux animaux (vêlages,

saillies, maladies, poids des veaux, qualité de la car-

casse, quantité d’aliments consommés, etc.) est une

ancienne méthode révolue. Avec l’augmentation du

nombre d’animaux et de la diversité des éléments de

régie, la mémoire humaine ne suffit plus.

DES SYSTÈMES EFFICACES
Les entreprises modernes utilisent un système

de fiches, où sont répertoriés tous les éléments liés

au troupeau. Grâce à cette pratique, on obtient des

données plus précises, on prolonge leur utilisation

sur plusieurs années et on soulage la mémoire du

producteur. Pour les entreprises qui recherchent un

maximum d’efficacité, le recours à l’informatique

est de mise. L’ordinateur de poche ou de table per-

met d’emmagasiner beaucoup plus de renseigne-

ments que les fiches et surtout, de les retrouver plus

rapidement en cas de besoin. L’informatique per-

met aussi d’analyser les données recueillies plus

vite, avec plus de détails et de précision.

En fait, le producteur doit choisir un outil qu’il

utilisera réellement : trop souvent, l’agriculteur

investit temps et argent dans de bons outils qu’il

consulte bien peu par la suite. Recueillir toutes les

données pertinentes sur un élevage et les analyser

avec un conseiller en production bovine sont

assurément des attitudes gagnantes. Comme ges-

tionnaire, vous devez savoir où s’en vont vos

affaires et vers où vous désirez diriger votre entre-

prise en production vache-veau afin d’atteindre la

rentabilité souhaitée.

Collaboration : Henri Guimont,
agronome, consultant en production bovine.
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A G R O E N V I R O N N E M E N T

Cet appui servira à coordonner les projets col-

lectifs de gestion intégrée de l’eau par bassin versant

en milieu agricole. Grâce à ce financement, les pro-

moteurs pourront embaucher un coordonnateur

qui mobilisera les producteurs agricoles de chaque

bassin versant pour améliorer la qualité de l’eau.

Concrètement, des mesures agroenvironnemen-

tales visant la réduction de la pollution diffuse

seront mises en place.

Au cours des prochaines années, les produc-

teurs de ces deux bassins seront conviés à travailler

en collaboration avec les coordonnateurs, les

agronomes et les ingénieurs impliqués dans ces

projets. Depuis quelques années, ce type d’initia-

tive mobilise plusieurs territoires et, aux dires des

producteurs, un sentiment d’appartenance se crée

autour de tels projets. Plusieurs sont fiers de par-

ticiper activement à l’amélioration de la qualité de

l’eau de leur milieu. 

LE RÔLE DES PRODUCTEURS  
Les zones d’intervention ont été sélectionnées

en tenant compte de la volonté des producteurs

d’améliorer la qualité de l’eau de leur bassin. Dans

tous les bassins ciblés au Québec, on dénote un

problème lié à la qualité de l’eau de surface. Les pro-

ducteurs sont appelés à réaliser des travaux ou en-

core, à modifier certaines pratiques agricoles pour

protéger l’eau. Parfois, de simples travaux amé -

liorent considérablement l’état des cours d’eau tan-

dis que des problèmes plus complexes demandent

l’intervention du programme d’aide financière

Prime-Vert. Dans tous les cas, on privilégie une ap-

Annie
GOUDREAU
Agronome
Conseillère régionale
en agroenvironnement

À l’échelle provinciale, parmi les sept
bassins versants qui recevront un nouvel
appui financier dans le cadre du pro-
gramme Prime-Vert, deux sont situés dans
notre région, soit le bassin versant de la ri -
vière Ferrée et celui de la rivière du Bois
Clair. Ces bassins recevront une aide pou-
vant atteindre jusqu’à 50 000 $.

Deux nouveaux
bassins soutenus



proche volontaire dans laquelle le producteur est

soutenu tout au long du projet. 

QU’EST-CE QU’UN BASSIN VERSANT?
Le bassin versant est le territoire sur lequel

toutes les eaux de surface s'écoulent vers un même

point. Ce territoire est délimité par la ligne suivant

les sommets des montagnes et des collines.

LE BASSIN DE LA RIVIÈRE FERRÉE
Ce bassin versant se situe à l’extrémité est du

territoire de la Chaudière-Appalaches, soit dans le

secteur de L’Islet. D’une superficie de 100 km2, il

compte un peu plus de 70 entreprises agricoles.

Initié par l’Organisme des bassins versants de la

Côte-du-Sud, ce projet a été développé en parte-

nariat avec plusieurs partenaires, dont des produc-

teurs agricoles, des intervenants municipaux,

l’Union des producteurs agricoles, le gouverne-

ment du Québec et les clubs-conseils en agroen -

vironnement. 

LE BASSIN DE LA RIVIÈRE DU BOIS CLAIR
Situé dans la MRC de Lotbinière, ce bassin

 versant touche 67 entreprises agricoles, principale-

ment de la municipalité de Saint-Édouard-de-

Lotbinière. La rivière du Bois Clair est un affluent

de la rivière du Chêne, qui elle-même se jette dans

le fleuve Saint-Laurent. L’Organisme des bassins

versants de la zone du Chêne est le promoteur de

ce projet fort intéressant. 

PARTICIPEZ!
Ce printemps, les producteurs des bassins des

rivières Ferrée et du Bois Clair seront invités à une

rencontre afin de déterminer les objectifs des pro-

jets. Prenez-y part! 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à

communiquer avec les promoteurs des projets,

soit :

- Rivière Ferrée : M. François Lajoie (418 887-1227)

- Rivière du Bois Clair : Mme Sandrine Desaulniers

(418 926-3407, poste 215)
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Légende
Réseau hydrographique

Milieu humide

Complément au Réseau hydrographique

Réseau routier

Autoroutes

Complément au Réseau routier

Limite du Bassin

Municipalité

Zone agricole

Zone non agricole

Milieu boisé

A G R O E N V I R O N N E M E N T  ( S U I T E )



Entre les avantages des engrais liquides

(bonne efficacité, manutention aisée, faible

 apport en phosphore) et leurs inconvénients

 (investissements élevés, coûts par kilogramme de

phosphore, faible apport en phosphore), il n’est

pas facile de prendre une décision éclairée.

Il faut d’abord savoir qu’il existe plusieurs

types d’engrais minéraux liquides, pour différents

usages. Pensons aux engrais de démarrage (aussi

appelés « pop-up » et principalement utilisés sur

le maïs), aux solutions azotées avec ou sans addi-

tifs (éléments mineurs, etc.) et, finalement, aux

 solutions mixtes destinées à l’application foliaire

en cours de saison.  À l’heure actuelle, on remar-

que un certain engouement pour tous ces types

de produits. Toutefois, le présent article traite plus

particulièrement des « pop-up ». 

COUP D’ŒIL SUR LES « POP-UP »
Plusieurs observations issues de la recherche

peuvent nous éclairer sur ces engrais :

- Ce n’est pas la forme d’un engrais (liquide ou

solide) qui joue un rôle dans son efficacité, mais

plutôt la façon de l’appliquer (sur ou sous la

 semence); 

- Le type de phosphore, qu’on parle de poly-phos-

phate ou d’ortho-phosphate, n’a aucune influ-

ence sur l’efficacité des engrais;

- Pour obtenir l’effet de démarrage « classique »,

le germe de blé doit accéder à du phosphate

dans les premiers jours de sa croissance. Par

ailleurs, une petite quantité d’azote est impor-

tante pour la période subséquente (stade de

croissance de deux à six feuilles du maïs), par-

Engrais liquides ou granulaires? 
G R A N D E S  C U L T U R E S
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Louis
ROBERT
Agronome, M. Sc.
Conseiller régional
en grandes cultures

coup par rapport aux engrais granulaires?
En réalité, leur rentabilité est loin d’être
 évidente lorsqu’on tient compte des carac-
téristiques de la culture de maïs en
Chaudière-Appalaches. 

Même s’ils ne sont pas nouveaux sur le
marché, les engrais de démarrage liquides
soulèvent encore beaucoup d’intérêt et de
questions de la part des producteurs de
maïs. Ces engrais valent-ils réellement le



fois plus que le phosphore;

- Le potassium ne joue aucun rôle dans l’effet de

démarrage, pas plus que les éléments mineurs.

Par contre, si l’analyse de sol dévoile une lacune

en potassium ou si l’on observe des signes de

carence d’éléments mineurs, on peut ajouter ces

éléments en bandes;

- Qu’il soit liquide ou solide, un engrais de démar-

rage produit souvent un effet visible, parfois

même spectaculaire, sur la croissance des plan-

tules. Toutefois, il n’a pas toujours d’effet sur leur

maturité ou leur rendement : un tel effet se pro-

duit de 30 à 40 % du temps, ce qui est tout de

même suffisant pour justifier leur usage;

- À la lumière de nombreux essais de comparai-

son, la forme liquide donne un rendement de 3

à 5 % plus élevé que la forme solide, du moment

qu’un tel effet se produit. En réalité, leur

rentabilité n’a pas été démontrée de façon systé-

matique, mais elle dépend surtout des condi-

tions que l’on retrouve à la ferme; 

- La probabilité d’obtenir un effet significatif n’est

pas entièrement liée à la teneur du sol en phos-

phore. Par contre, on ne devrait pas ajouter de

phosphate au semis sur des sols dont l’indice de

saturation en phosphore dépasse 5 % (soit 130

à 150 kg de phosphore par hectare). Il faut se

limiter à un apport de 35 à 50 kg d’azote par

hectare;

- La probabilité d’obtenir un effet significatif aug-

mente lorsque le sol est froid, ce que l’on ren-

contre souvent lors d’un semis hâtif. Par contre,

elle peut être aussi élevée avec un semis tardif,

alors qu’il est important d’accélérer la crois-

sance (hybride pleine saison, zone de courte

saison, etc.). 

LEUR APPLICATION
Ce n’est pas parce qu’un engrais est liquide

qu’il est absorbé plus facilement ou plus rapide-

ment par les jeunes racines. En fait, les granules

d’un engrais solide libèrent aussi rapidement et

facilement leur ingrédient actif (phosphate) que

les engrais liquides. Par contre, avec la forme

granulaire, il est plus difficile de répandre unifor-

mément de petites quantités d’engrais. C’est un

facteur à considérer quand on sait que la plupart

des engrais chimiques causent des effets toxiques

lorsqu’ils sont appliqués directement sur la

 semence en trop forte concentration. 

RENTABLES SOUS CERTAINES CONDITIONS 
Un engrais de démarrage liquide sur la  se -

mence n’apporte pas beaucoup d’éléments nutri-

tifs. Toutefois, la facilité de manutention,

l’auto nomie (16 hectares par plein) et la rapidité

du semis sont autant de facteurs difficiles à

chiffrer, mais qui font parfois pencher la balance

en faveur d’un engrais liquide. 

Il faut savoir que plus on sème une grande

 superficie de maïs, plus les engrais de démarrage

liquides représentent une option intéressante, du

moment qu’on compte sur un apport de phos-

phore économique (lisier, fumier, etc.). Certains

voudront connaître la superficie minimale pour

en appliquer; bien que ce soit difficile à dire, on

peut estimer qu’un minimum de 100 hectares

permet de rentabiliser l’investissement. 

À RETENIR
Compte tenu de ce qui précède, on peut dire

que dans la majorité des cas, l’engrais solide granu   -

laire conventionnel demeure un excellent choix.

Toutefois, plusieurs producteurs accroitraient

l’efficacité de leur fertilisation s’ils s’assuraient

que l’engrais est véritablement positionné sous la

semence de maïs, à un ou deux pouces à côté. Un

autre facteur est souvent négligé : la composition

en azote, en phosphore et en potassium. Trop

souvent, on utilise un engrais plus riche en phos-

phore qu’en azote alors qu’on doit privilégier l’in-

verse : il faut fournir 35 à 50 kg d’azote par hectare

et 20 à 40 kg de phosphate par hectare. À cet effet,

un engrais composé à partir d’une proportion

égale d’urée (46-0-0) et de MAP (11-52-0), ap-

pliqué à 140 kg par hectare, est probablement la

meilleure option agronomique, comme elle

s’avère économique et pratique. 

G R A N D E S  C U L T U R E S  ( S U I T E )
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UN PROJET RÉALISÉ À L’IRDA
D’ailleurs, un projet a permis de corriger des

problèmes d’érosion le long de deux cours d’eau qui

traversent les parcelles cultivées par la ferme

 expérimentale de l’Institut de recherche et de

développement en agroenvironnement (IRDA) de

Saint-Lambert-de-Lauzon. Cette initiative a été

réalisée dans le cadre du volet 10.1 du programme

Prime-Vert.

Mis à part les décrochements de talus, plusieurs

points d’érosion avaient été identifiés :

- aux sorties des confluences de fossés et des raies

de curage;

- aux sorties de drains desservant les installations

de la ferme expérimentale;

- aux entrées et sorties des ponceaux de chacun des

cours d’eau;

- aux endroits où il y a de l’écoulement préférentiel

d’eau en provenance des champs, ce qui cause de

l’érosion hydrique.

Le projet servira de modèle pour plusieurs in-

tervenants du milieu ainsi que pour les producteurs

agricoles de la Chaudière-Appalaches.

LA DESCRIPTION DES TRAVAUX
Les talus des cours d’eau ont tout d’abord été

profilés pour obtenir une pente de 1; 1,5 (1 vertical

par 1,5 horizontal), puis ils ont été stabilisés à l’aide

de végétaux. Une pente plus douce était nécessaire

pour assurer la stabilité de l’ouvrage. Quant aux es-

pèces d’arbustes choisies pour la plantation, elles

varient en fonction de la hauteur du talus. Par

 exemple, le myrique beaumier a été planté en bas

du talus, car il préfère l’humidité aux conditions

sèches. Des haies brise-vent constituées d’arbres à

feuilles caduques ont été aménagées sur le replat

sud de la bande riveraine pour faire de l’ombre aux

cours d’eau.

Par ailleurs, les points d’érosion observés sur la

rive des cours d’eau ont été protégés par de l’empier-

rement sur un géotextile (voir photos pour exemples

de protections empierrées réalisées à l’IRDA).

QUELQUES CONSEILS…
Les sorties de drain doivent être aménagées

adéquatement. Elles doivent être vérifiées

fréquemment pour s’assurer qu’elles ne sont pas

bouchées, ce qui pourrait affecter leur efficacité.

Pour remédier à l’affouillement sous ces sorties, on

peut aménager une protection empierrée avec géo-
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Des solutions pour contrer l’érosionEmilie
BEAUDOIN
Ingénieure
Conseillère en
agroenvironnement

L’année dernière, plusieurs producteurs
de la région ont communiqué avec des con-
seillers du ministère de l’Agriculture, des

Pêcheries et de l’Alimentation afin de ré-
soudre leurs problèmes d’érosion. Ces cas
peuvent être repérés directement dans le
champ, dans les fossés ou dans les cours
d’eau. Heureusement, une multitude de so-
lutions s’offrent à vous pour chaque type
d’érosion qui affecte vos terres.

Ces travaux visent à préserver les extrémités du pon-
ceau et du remblai.
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( S U I T E )

textile. À la sortie du drain, il est important d’ins -

taller une grille amovible pour empêcher les

rongeurs d’y accéder. 

Par ailleurs, il n’est pas rare de constater, à la sor-

tie des ponceaux, la présence d’une fosse d’affouille-

ment causée par l’augmentation de la vitesse de

l’eau. L’affouillement peut également être présent à

l’entrée des ponceaux. Ainsi, les extrémités des pon-

ceaux et le remblai doivent être protégés pour as-

surer la pérennité de l’ouvrage. Une protection

empierrée appropriée sur géotextile ainsi que

l’ensemencement des parties mises à nu durant la

construction permettent de stabiliser le ponceau

convenablement.

…MAIS IL Y A PLUS!
Ces solutions aux problèmes d’érosion en cours

d’eau représentent seulement un aperçu de ce qui

peut être réalisé. Plusieurs aménagements peuvent

également être faits en champ. Il est primordial

 d’analyser l’ensemble du problème d’érosion pour

combiner les meilleures pratiques culturales possi-

bles aux aménagements qui seront réalisés. Pour en

connaître davantage sur l’érosion, vous pouvez lire

le texte de mon collègue Yves Bédard en page 12.

Sur cette image, on voit que des travaux de talutage,
une plantation d’arbustes avec ensemencement et
l’aménagement de haies brise-vent ont été effectués.



UN CAS MYSTÉRIEUX
En 2009, sur l’ile de Taiwan, le troupeau de

chèvres laitières du producteur Kuo Jing-shan est
presque totalement décimé. En quelques semaines,
ce sont plus de 400 bêtes qui sont mortes après avoir
subi un traumatisme inexplicable. À la suite de cet in-
cident énigmatique, le Conseil taiwanais de l’agricul-
ture a affirmé que le bruit produit par huit éoliennes

situées à proximité du troupeau aurait pu priver les
bêtes de sommeil durant plusieurs jours. Cela aurait
contribué au dépérissement, puis à la mort de celles-
ci. Selon le producteur, une nuit, il a pu observer les
chèvres éveillées, debout dans le pâturage. L’enquête
a démontré par la suite que les bâtiments du produc-
teur, et par le fait même ses bêtes, étaient situés à 40
mètres des éoliennes. La nouvelle a fait le tour du
monde agricole, entraînant avec elle l’apparition d’un
terme relativement inconnu jusqu’ici dans le dis-
cours des environnementalistes : les infrasons. 

QU’EN DISENT LES SCIENTIFIQUES?
Voici d’abord les faits rigoureusement attestés par

de nombreuses études scientifiques  portant sur les
infrasons : il s’agit de sons dont la fréquence est ex-
trêmement basse. Il est donc physiologiquement im-
possible de les entendre, puisque leur fréquence se
situe en dehors du spectre normal des ondes sonores
entendues par l’oreille des êtres humains et des ani-
maux. Si vous prétendez entendre des infrasons, ce
n’en est pas. 

Par contre, notre corps peut les ressentir : les
phénomènes naturels (un tremblement de terre par
exemple) produisent tous des infrasons, parfois à un
niveau extrêmement élevé. Ces sons peuvent égale-
ment être générés de manière artificielle, notamment
par les trains, les camions et les pales des éoliennes
en rotation. Par ailleurs, ces sons peuvent voyager sur
de très longues distances sans s’atténuer. Les ani-

maux sont particulièrement sensibles aux infrasons.
C’est pourquoi ils deviennent plus « nerveux » à l’ap-
proche d’une catastrophe imminente. C’est ce qui
aurait entre autres expliqué le comportement de
nombreuses espèces lors de l’approche du tsunami
qui a frappé les côtes de l’Asie du sud-est en 2005, et
ce, des heures avant l’impact du raz-de-marée sur le
littoral.  

QU’EN DISENT LES ENVIRONNEMENTALISTES?
Nina Pierpont a publié, en 2009, un ouvrage inti-

tulé Wind Turbine Syndrome : a report on a natural
experience. L’auteur y expose son idée sur le syn-
drome éolien, que l’on pourrait définir comme un
ensemble de désordres physiques liés à l’exposition
aux infrasons générés par les éoliennes. L’auteur a re-
censé un ensemble de cas portant sur des individus
qui résident à proximité d’éoliennes et qui lui ont re-
laté souffrir ou avoir souffert de ce syndrome à dif-
férents moments : maux de tête, vertiges, nausées,
insomnies. Cet ouvrage est devenu un réel crédo
pour les opposants à l’usage des éoliennes sur une
base industrielle, car, en dépit de son statut d’énergie
verte, l’éolien possède sa cohorte d’opposants. 

CE QUE L’ON IGNORE TOUJOURS
Comme c’est souvent le cas dans l’analyse des

grands dossiers environnementaux, il est très ardu de
départager le vrai du faux, les faits des mythes.
L’éolien n’y échappe pas. Or, les études des effets des

infrasons éoliens chez l'humain, effectuées sur de
longues périodes d'exposition dans un environ-
nement réel et à des doses prolongées et répétitives,
ne sont pas nombreuses sinon inexistantes; celles qui
existent n’ont pas été publiées, faute de rigueur. Les
études qui ont été publiées ne permettent pas de
conclure sur les effets nocifs de ces vibrations sur l’or-
ganisme humain. En 2009, une revue exhaustive et
rigoureuse de la littérature scientifique récente pu -
bliée dans des périodiques à révision au cours des 10
dernières années conclut ceci : 
- Il n'existe aucune preuve que les sons audibles ou

les infrasons émis par les éoliennes ont des effets
physiologiques nocifs directs.

- Les vibrations transmises par le sol par les  éo liennes
sont trop faibles pour être détectées par les êtres hu-
mains.

- Les symptômes relatifs au syndrome éolien, notam-
ment  les maux de tête, les vertiges et l’insomnie,
sont identiques à ceux de l’ensemble de la popula-
tion face au stress de tous les jours. 

- Enfin, les infrasons éoliens ne sont pas des « sons »
particuliers, différents de ceux observés dans la na-
ture ; en ce sens, ils ne comportent pas plus de
risques spécifiques que ces derniers.

UN EXEMPLE DE GESTION ADAPTATIVE
Pour le moment, il demeure donc impossible de

statuer sur l’existence objective du syndrome éolien
dans l’ensemble de la population. Suivant cette
logique, il est encore plus difficile, pour le législateur,
de déterminer quelles seraient les normes accepta-
bles au sujet de l’exposition des individus aux infra-
sons et, par le fait même, quelles seraient les
distances à respecter pour l’implantation des éoli-
ennes. Dans ce domaine, l’aide à la décision viendra
des évidences scientifiques qui s’accumuleront sur
cette question d’ici une dizaine d’années, dans la
mesure où des efforts seront investis pour élucider
cette question. C’est le propre d’une bonne gestion,
d’une gestion adaptative de l’environnement
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En dépit de leur statut d’énergie propre,
les éoliennes génèrent beaucoup de com-
mentaires. Si, de manière générale, leur im-
plantation sur le territoire est bien
acceptée, dans certaines régions du Qué -
bec, un vent de contestation souffle face à
l’apparition de ces structures pour le moins
impressionnantes. Le dernier leitmotiv des
opposants au développement de cette
forme d’énergie : l’impact des infrasons des
éoliennes sur la santé des individus et des
animaux. Controverse environnementale
ou craintes fondées? 

Éoliennes et infrasons : le point sur la question
E N V I R O N N E M E N T

Jean-François
GUAY
Géographe,  M. Sc.
Conseiller régional en
aménagement du territoire
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